
VIOLENCES AU TRAVAIL 

Victimes ou témoins,  
vous pouvez réagir !

Les CIDFF offrent un accompagnement 
personnalisé en partenariat avec de nombreux 
professionnel·le·s (droit, santé, secteur social et 

associatif, Défenseur des droits).

Eh ma poule, 
fais-moi une 
photocopie !

Si tu veux cette 
promotion, 

il va falloir être 
gentille...

T’es nouvelle ? 
Tu viens d’arriver ? 

Tu sais que t’es 
très jolie ?

T’étais sexy 
aujourd’hui dans ta 

petite jupe. 
Tu me plais bien.
J’ai envie de toi !
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SECRÉTARIAT D’ÉTAT 
EN CHARGE DE L’ÉGALITÉ 

ENTRE LES FEMMES 
ET LES HOMMES ET DE LA 

LUTTE CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS 

Pour obtenir des informations personnalisées, contactez : 
u Le numéro vert Violences Femmes Info au 3919
u Le CIDFF le plus proche de chez vous : www.infofemmes.com

Fédération des CIDFF
Centres d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

Votre employeur est responsable, il a le devoir de :

u	Mettre en place des mesures de prévention des 
violences dont des actions d’information et de formation,

u	Accompagner et faciliter le signalement des faits 
de harcèlement sexuel (dispositif interne de signale-
ment des violences, référent·e lutte contre le harcèlement 
sexuel et les agissements sexistes), 

u	Mettre un terme aux violences identifiées et proté-
ger les victimes.

Les violences sexistes et sexuelles 
sont interdites et constituent des 

infractions pénales.

Agissements sexistes, outrage 
sexiste, harcèlement sexuel, 

agression sexuelle, viol :


